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INTRODUCTION

Le but poursuivi en publiant ce registre est de fournir aux organismes tant
publics que privés, aux divers groupes concernes ainsi qu'au grand public
des informations concernant le Processus Fédéral d'examen et d'évaluation
en matiere d'environnement.

Nous nous proposons, en principe, de publier quatre fascicules par an.

Le contenu est divise en trois parties:

1. Processus fédéral d'evaluation  et d'examen en matière d'environnement:
5ref aperçu

2. Les informations relatives aux projets soumis à la commission

Il s'agit ici des projets soumis au Bureau fedéral d'examen des évalua-
tions environnementales pour un examen et une évaluation environnemen-
tale approfondis dans le cadre du Processus.

Cette partie est subdivisee  comme suit:

titre du projet
endroit
identification du parrain et/ou du responsable
description du projet
incidences environnementales possibles
état actuel dans le cadre du Processus d'évaluation et d'examen
en matière d'environnement
action projetée ou conclusion

3. Liste des projets dont l'examen est terminé

Cette partie contient la liste des projets qui ont eté examinés dans
le cadre du Processus et pour lequel la Commission en charge a remis
un rapport au Ministre de l'Environnement.

4. Information generale sur le Bureau féderal
d'examen des évaluations environnementales

Cette partie contient des informations relatives à l'administration du
Processus, et au personnel du Bureau federal  d'examen des evaluations
environnementales. On y trouve également des renseignements concernant,
par exemple, les publications.
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PROCESSUS FEDERAL D'EVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT:
BREF APERCU

- -
-

Le 20 decembre 1973, le Conseil des Ministres prenait la décision d'instaurer
un processus féderal  d'évaluation environnementale pour les projets, pro-
grammes et activités fédérales; cette décision fut précisée et complétée
par une seconde décision en date du 15 février 1977.

La décision de 1973 chargeait le Ministre de YEnvironnement  de préparer,
en etroite collaboration avec d'autres ministres, les procédures devant
permettre de s'assurer que les ministères et agences fédérales:

se préoccupent de l'aspect "environnement" tout au long de la planifi-
cation ainsi que durant la réalisation de tout projet, programme ou
activité féderale;

procèdent a une evaluation  environnementale de tout projet, programme
ou activité fédérale susceptible d'avoir des effets nefastes pour
l'environnement et cela avant que des engagements ou des décisions
irrévocables ne soient pris; soumettent au Bureau Fédéral d'examen des
évaluations environnementales pour examen officiel tout projet, pro-
gramme ou activité dont les conséquences pour l'environnement seraient
importantes;

tiennent toujours compte des résultats des évaluations mentionnees ci-
dessus et cela durant la planification ultérieure et la réalisation du
projet ainsi que lors de toute prise de décision.

La procédure établie par le rlinistre de l'Environnement, par l'entremise du
Comité interministériel de l'environnement, repose essentiellement sur le
principe de l'auto-évaluation: les ministères et les agences fédérales ont
la responsabilité d'évaluer eux-mêmes les effets de leurs propres projets
ainsi que des projets dont ils assument la responsabilite et d'apprécier
l'importance des effets prévus.

Le plus tôt possible, au cours même de la phase de planification, le ministère
responsable doit passer au crible les projets et activités dont il a la
charge afin d'evaluer les effets néfastes possibles pour l'environnement.
Ce premier examen mène à l'une des conclusion suivantes:

a>
b)

c>

pas d'effets nefastes, aucune action nécessaire;

les effets sont connus mais ils ne sont pas importants et peuvent être
atténués par une conception tenant compte de l'environnement ainsi que
par l'observance des lois et règlements existants.

Le responsable doit prendre toutes les mesures requises par les circon-
stances mais il n'est pas nécessaire de s'engager plus loin dans la
procédure du processus.

le genre et l'importance des @percussions du projet ne ressortent pas
clairement de ce premier examen; un examen plus détaillé est nécessaire
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pour pouvoir repérer les conséquences du projet pour l'environnement
et évaluer leur importance.

Dans ce cas le responsable etablit  ou fait établir une évaluation
environnementale initiale (EEI). L'examen de cette évaluation lui
permettra de décider s'il y a lieu d'adopter la décision V' ci-dessus
ou "D" qui suit. Cependant, il faut noter que la preparation  d'une
EEI n'est pas nécessaire si l'on décide d'emblee  de soumettre le projet
à l'examen d'une commission d'evaluation  environnementale,

4 le responsable réalise que les conséquences du projet sont importantes:
dans ce cas il demande au President  exécutif du Bureau fédéral d'examen
des évaluations environnementales de former une commission d'évaluation
environnementale qui examinera le projet.

L'exécution d'un projet ainsi soumis à l'examen d'une commission d'évaluation
environnementale ne peut être entreprise tant que cet examen n'est pas
achevé et que des recommandations n'ont pas été faites à ce sujet au Ministre
de l'environnement.

La commission formee  par les soins du Président exécutif du Sureau fédéral
d'examen des évaluations environnementales, rédige des directives
pour la préparation d'un Enoncé des incidences environnementales (EIE) qui
est préparé par le ministère responsable ou par le parrain, procède à
l'examen de l'énoncé des incidences environnementales, veille à ce que le
public soit informé et participe au processus, et se procure les renseigne-
ments supplémentaires qu'il juge nécessaires. La Commission fait ensuite
connattre au itlinistre de YEnvironnement  ses conclusions, à savoir que
l'impact du projet sur l'environnement peut ou ne peut pas être toléré.

Le Ministre de l'Environnement  en accord avec le (les) ministre(s) du
(des) ministère(s) responsable(s) du projet decide  de la suite à donner
aux recommandations faites par la Commission. Le (les) ministère(s)
responsable(s) ainsi que les parrains doivent veiller à l'execution  des
recommandations acceptees.

Une description plus détaillée du Processus est faite dans le 'Guide du
Processus féderal  d'évaluation et d'examen en matière d'environnement".
Pour obtenir ce guide il suffit de le demander à la Direction génerale
des services d'information d'Environnement  Canada, Ottawa  KlH OH3.
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PROJET DE GAZODUC DE LA ROUTE DE L'ALASKA

Endroit

Dans le sud du Yukon

Parrain

Foothills Pipelines (Yukon) Ltd.

Contact: 1600-205 5ième avenue S.W., c.p. 9083, Calgary, Alberta, TZP 2W4

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: Dr. M. Ruel, AIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Description

Construction et exploitation d'un gazoduc souterrain de 48 pouces de
diamètre destine, au début, au transport du gaz de l'Alaska vers les
marchés des 48 autres états continentaux des Etats-Unis d'Amérique. La
partie du gazoduc située au Yukon longerait la route de l'Alaska sur 512
milles depuis Beaver Lake au sud-ouest jusqu'a Watson Lake au sud-est.

L'extremite nord de ce gazoduc sera raccordee au gazoduc de l'Alaska de 732
milles de longueur et au sud aux 1500 milles de conduites projetees en
Colombie Britannique, en Alberta et en Saskatchewan. La jonction au
reseau des Etats-Unis serait faite sur le 49ème parallèle. La commission
étudie aussi les possibilités d'amenager plus tard des embranchements
latéraux jusqu'aux gisements du Delta du Mackenzie le long de la route
Dempster. Ces raccords permettraient de transporter le gaz canadien vers
les marches du Canada. Le tronçon du gazoduc entre Beaver Lake et Watson
Lake coûterait environ $1.24 milliard (valeur 1976) et les travaux seraient
entrepris en 1979.

Incidences environnementales possibles

1. Détérioration du pergélisol,
gazoduc.

affaissement et possibilite de rupture du

2. Sédimentation dans les cours d'eau, entraves aux parcours migratoires
des poissons, destruction d'aires de frai et d'élevage.

3. Deplacement de certaines espèces sauvages, tel le mouton de Dal1 de
leurs paturages habituels.

4. Effets néfastes sur la harde de caribou de la rivière Porcupine, le
long de la route Dempster notamment.
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5. Altérations du paysage dans les parcs nationaux.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a éte présenté en mars 1977 pour examen officiel par une commission;
celle-ci a été constituee en mai 1977. Elle se compose des membres suivants:

F.G. Hurtubise
President exécutif
Bureau federal  d'examen des
évaluations environnementales, Ottawa
(President)

C. Wykes
Directeur régional, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

D.S. Lacate
Directeur, Mgion du Pacifique
Direction générale des terres
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

0. Hughes
Commission geologique du Canada
Ministère de l'Energie, des Kines
et des Ressources
Calgary, Alberta

B.J. Trevor
Directeur des opérations
Ministère des Affaires indiennes
et du Nord
Whitehorse, Yukon

Secretaire de la Commission: Dr. P.J.B. Duffy

Normalement, lorsqu'il y a lieu d'effectuer une evaluation  des incidences
environnementales, une commission est creee et celle-ci emet  des directives
officielles pour la préparation d'un enoncé des incidences environnementales.
Elle procède ensuite à l'examen complet de cet enonce y compris celui
par le public. Finalement, elle adresse au Ministre de l'environnement
ses recommandations concernant la mise en oeuvre du projet. Dans le cas
present cependant, le gouvernement fédéral faisait face à l'obligation
de prendre en automne 1977 des decisions concernant plusieurs propositions
de pipelines concurrentiels. Vu le peu de temps dont disposait la
commission, il était pratiquement impossible de proceder à une évaluation
et à un examen complet du projet. C'est pourquoi le Ministre avait
donne instruction à la Commission d'examiner les données disponibles, de
sonder l'opinion publique ainsi que celle des groupes de professionnels,
et de preparer un rapport provisoire pour le premier août 1977. Il
avait ete entendu, cependant, que si le projet etait toujours en liste
après que le gouvernement aurait pris une décision, les procédures
normales de révision du projet seraient reengagees. La presentation
d'un rapport provisoire pour le premier août devait permettre au gouvernement
de se rendre compte des aspects environnementaux associes à ce projet et
d'en tenir compte dans le cours des décisions. Le rapport devait exposer
les principaux problèmes environnementaux connus et speci f ier les lacunes
principales de donnees.
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En mai 1977, la Commission a organisé à Whitehorse une réunion publique
préliminaire afin de mettre le public au courant du projet et afin de
recevoir ses reactions en vue de la marche à suivre lors des audiences à
venir. La première partie de ces assises s'est tenue à Whitehorse du 13
au 17 juin 1977 et l'objet en fut d'identifier les preoccupations environ-
nementales. D'autres audiences ont eu lieu également en mai et juin
dans les cotnrnunautes  qui se trouvent le long du trace propose. La
commission a entame la deuxième phase des audiences publiques à Whitehorse
le 5 juillet 1977. Au cours de celles-ci on s'est efforcé principalement
d'obtenir de plus amples informations, et du public et des experts
chargés d'assister la Commission, relativement aux préoccupations environ-
nementales soulevees aux audiences du mois de juin.

La Commission a presenté son rapport au Ministre au debut d'août 1977. En
septembre, les gouvernements du Canada et des Etats-Unis ont convenu d'uti-
liser le trace de la route de l'Alaska pour transporter le gaz vers le
Sud. Les directives pour la preparation d'un enonce des incidences
environnementales ont ete transmises à la societe Foothills et au ministère
responsable; elles sont disposibles sur demande.

Action projetée

La sociéte Foothills va préparer un enonce des incidences environnementales
durant l'annee 1978. Ensuite la Commission fera le necessaire  pour un
examen public et technique de cet enoncé. Ceci fait la Commission fera
rapport au Ministre.
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PROJET-PILOTE DANS L’ARCTIQUE

Endroit

Ile Melville et eaux du détroit de Barrow, détroit de Lancaster et Est de
l'Arctique

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: Dr, M. Ruel, AIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, Ontario, KlA OH4

Petro-Canada (pour contact regarder sous Parrain)

Parrain

Petro-Canada

Contact: M. Menno Homan, c.p. 2844, Calgary, Alberta, T2P 2M7, ou
350, rue Sparks, Suite 306, Ottawa, Ontario, KlR 7S8

Description

Sont compris dans ce projet: la construction de quelques puits dans la
region de la pointe Drake dans 1'Cle Melville, d'une petite usine de gaz,
d'un pipeline pour transporter du gaz naturel depuis la region  de la pointe
Drake jusqu'b "Bridport Inlet" dans le sud de 1'Ple  Melville, d'une usine
de gaz naturel liquide devant traiter 250 millions de pieds cubes de gaz
par jour, des installations portuaires à Bridport qui seraient operation-
nelles toute l'année et, enfin, l'utilisation de methaniers  brise-glaces
devant operer entre
toute l'année.

"Bridport Inlet" et les marches de la côte Est, pendant

Incidences environnementales possibles

En plus des perturbations environnementales eventuelles causées par le
forage et la construction d'une reseau collecteur de gaz, d'autres problèmes
environnementaux pourraient se poser, notamment en ce qui concerne les
mammiferes marins et les populations d'oiseaux, en plus des effets sur les
poissons et les organismes dont ils se nourissent.

Pour le moment, on ne connaCt pas de details plus précis.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a éte présente par Pétro-Canada et par le Ministère
des Affaires indiennes et du Nord en Novembre 1977 pour examen par une
commission. L'énoncé des incidences environnementales est en cours de
réalisation et devrait être prêt sous peu. La commission est composee
des membres suivants:
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J.S. Klenavic
Directeur, Opérations
Bureau fédéral d'examen des
6valuations environnementales

Ottawa (Ontario)
(President)

H. Blandford
Service hydrographique canadien
Ministere des Pêches et de
l'Environnement

Ottawa (Ontario)

M.O. Gerry
Section de la mctéorologie  de
l'arctique
Service de l'environnement
atmosphérique

Toronto (Ontario)

D.G.B. Brown
Service canadien de la faune
Ministëre des Pêches et de
l'Environnement

Dartmouth (Nouvelle-Ecosse)

D.W. Hornal
Direction des opérations regionales
du nord

Ministere des affaires indiennes
et du nord
Yellowknife (Territoire du Nord-Ouest)

Secretaire de la Commission: D.W. Marshall

Action projetée

Dès l'examen de l'enonce terminé, la commission le mettra à la disposition
du public ainsi que les r&ultats de son examen pour que le public apporte
ses commentaires, à la réception desquels, elle émettra une liste des
lacunes qui devrait servir de directives pour terminer 1'Gvaluation.

Des audiences publiques sont prévus pour 1978.



- 11 -

PARC NATIONAL DE BANFF - AMELIORATIONS DE LA ROUTE TRANS-CANADA-.

Endroit

Parc National de Banff, la route Trans-Canada depuis le mille 0 a la
porte est jusqu'au mille 16.5 à Healy Creek.

Parrain

Vinistère féderal des Travaux publics

Incidences environnementales possibles-~-

Yon définies actuellement.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été presenté au Bureau ft5déral d'examen des évaluations
environnementales fin mai 1973 pour examen par une commission d'evaluation
environnementale. La création d'une commission est en cours.
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PROJET D'ENERGIE MAREMOTRICE DE LA BAIE DE FUNDY

Chignecto Bay et Minas Basin dans la partie nord de la Baie de Fundy au
Nouveau Brunswick et en Nouvelle Ecosse.

Parrain

Bureau des études maremotrices de la Baie de Fundy

Contact: Dr. A. Collin, SMA, Service de l'environnement atmospherique,
Ottawa KlA OH3

Description

Le projet en est au stade des études de faisabilité (ler stade de la lère
phase). Diverses propositions sont examinées à ce stade: elles comportent
la construction de barrages, de centrales marémotrices ainsi que de lignes
de transport de l'énergie électrique produites a trois emplacements dif-
férents. Le coût de réalisation ainsi que la date de commencement des
travaux ne sont pas encore connus.

Incidences environnementales possibles
/-

1. Limitations et/ou  restriction à l'usage des ressources pour l'homme.

2. Effets sur l'écosystème des environnements terrestres et marins.

3. Exploitation de ballastières et de carrières et transport de ces
matériaux.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

En avril 1977, le projet a été présenté à la commission pour examen. La
commission a été formee en octobre 1977. Elle se compose de:

F.G. Hurtubise Arthur Collin
Président exécutif Sous-ministre adjoint
Bureau fédéral d'examen des Service de l'environnement
évaluations environnementales, Ottawa atmosphérique
(President) Ottawa, Ontario

Robert Bailey
Secretaire de direction
Gestion de la zone côtière
Ministère de l'environnement de
Nouvelle-Ecosse, Halifax, N.-E.

Owen Washburn
Directeur, Direction
des services de l'environnement
Frédéricton, N.-B.
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Leo Brandon
Directeur general
Région de l'Atlantique
Service de la gestion de l'environnement
Environnement Canada
Bedford, K-E,

Secrétaire de la Commission: P.J. Paradine

Un groupe de travail composé de membres d'organismes fedéraux et provinciaux
elabore un projet de directives pour la préparation d'un enoncé des
incidences environnementales.

Action projetee

Un programme d'information du public a été prepare et distribue; il est
destiné à expliquer comment faire pour participer effectivement à
l'examen environnemental du projet.

Cette participation du public comprend notamment la discussion des directives
pour l'énonce des incidences environnementales ainsi que l'examen public
de cet enonce par la Commission.

Une ebauche des directives a déja  ete distribuée pour permettre au public
de préparer ses commentaires; ceux-ci seront pris en considération lors
des audiences publiques au cours desquelles la version finale des directives
sera mise au point avant d'être envoyee au parrain ainsi qu'au responsable
du projet.
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REMISE EN SERVICE DE L'AERODROME DE BOUNDARY BAY

Endroit

Delta, Colombie Britannique, à environ 10 milles au sud de Vancouver,
à proximité de Boundary Bay.

Responsable

Ministère fédéral des Transports (Administration canadienne des transports
aériens).

Contact: L.V. LeGros,  Directeur régional intérimaire du Pacifique,
Transports

Canada, 739, rue Hastings Ouest, Vancouver, C.B.

Description

Le projet proposé résulte d'une étude générale d'aménagement de la
région "Lower Mainland" effectuée par le responsable. Celle-ci fait
apparaître qu'en 1980, en plus de la capacité totale offerte par les
aéroports existants, l'aviation générale aura besoin d'un aéroport
supplémentaire. Le remise en service de l'aéroport de Boundary Bay, en
plus de satisfaire à ce besoin, contribuera à écarter l'aviation légère
de l'aéroport international de Vancouver. On prévoit que Boundary Bay
ne sera ouvert qu'aux avions à hélices. Les coûts prévus ainsi que la
date du début de construction ne sont pas encore connus.

Incidences environnementales possibles

1. L'emplacement est un lieu de rassemblement fort important pour les
oiseaux migrateurs au cours de leur vol longeant le Pacifique.

2. L'emplacement est proche de grandes étendues de terres agricoles ofi
la sauvagine qui hiverne vient chercher sa nourriture.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté au mois d'octobre, 1976 pour examen par une
Commission. Une Commission a été créée en mars 1977; elle se compose
des membres suivants:

F.G. Hurtubise P.F. Scott
Président exécutif Service de la Protection de
Bureau fédéral d'examen des l'Environnement
évaluations environnementales, Ottawa Environnement Canada
(Président) Vancouver, C.B.
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V.C. Brink
Agronome
Vancouver, C-9.

L. Retfalvi
Service de la Protection de
l'Environnement
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

S. Veit
Recherche en Science Sociale
Galiano Island, C.B.

A.A. Bach
Administrateur Regional
A.C.T.A.
Transports Canada
Vancouver, C.B.

J.P. Secter
Coordinateur des services de
l'environnement
Direction de la gestion des terres
Ministère de l'environnement de la
Colombie Britannique, Victoria, C.B.

Secrétaire de la Commission: J,F. Herity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

Action projetée

La première tâche de la Commission sera d'approuver des directives pour
la preparation  d'un énonce des incidences environnementales et de les
communiquer au responsable ainsi que de definir la nature du programme
d'information et de participation du public. Les directives pour l'énonce
des incidences environnementales seront mises à la disposition du public.
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CN TELECOMMUNICATIONS - PARC NATIONAL WOOD BUFFALO

Endroit

Partie nord du Parc National Wood Buffalo en Alberta et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

Parrain

Télecommunications  du Canadien National

Contact: A.J. Kuhr, Vice president,  Telécommunications  du Canadien
National, 151, rue Front, Toronto, Ontario, M6J 1Gl

Responsable

Parcs Canada, Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: S.F. Kun, Directeur, Direction des Parcs Nationaux, Affaires
indiennes et du Nord, Ottawa, Ontario, KlA OH4

Description

Il est proposé de construire deux tours pour ondes courtes de 500 pieds
chacune dans la partie nord du Parc national Wood Buffalo. Le but pour-
suivi est l'amélioration des communications entre Hay River (Territoires du
Nord-Ouest), Fort Smith (Territoires de Nord-Ouest) et Fort Chipewyan
(Alberta). Le coût estimé est de $0.75 à $1.25 million et le debut des
travaux est propose pour 1978.

Incidences environnementales possibles

1. Dislocation des aires de reproductions des grues blanches d'Amérique.

2. Les tours ainsi que les haubans de soutien peuvent faire obstacle ou
gêner les evolutions  des grues blanches d'Amérique aux alentours de
leurs aires de reproduction ainsi que leurs parcours migratoires.

3. Diminution de la valeur esthetique  du paysage du parc national.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été soumis pour examen par une Commission en avril 1977. Une
commission est en train d'être constituee. En tout État de cause, dans
l'attente de plus amples information au sujet du projet, l'examen par une
commission est postposé.

Secrétaire de la Commission: M. Warder
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Endroit

PROJET DE PIPELINE-DEMPSTER

Delta du Mackenzie (Territoires du Nord-Ouest) jusqu'à Whitehorse ou à
proximité (Yukon).

Parrain

Foothills Pipelines

Contact: 1600-205, 5th avenue S.O., c.p. 9083, Calgary, Alberta, T2P 2W4

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. M. Ruel, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, KlA OH4

Description

Construction et exploitation d'un gazoduc pour transporter le gaz du delta
du Mackenzie (Territoires du Nord-Otiest)  jusqu'à tihitehorse,  ou à proximite
dans le Yukon, où il sera raccordé au gazoduc de la route de l'Alaska. Le
trace suivra d'assez près celui de la route de Dernpster et de la route du
Klondyke.

Incidences environnementales possibles

1. Dégradation du pergelisol

2. Accumulation de limon, dérangements causés dans les habitats de poisson
et leur migration.

3. Deplacement d'espèces fauniques.

4. Effets nuisibles sur la harde de caribous de Porcupine.

5. Incidences d'ordre esthetique.
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Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet en question a été soumis au Bureau fedéral  d'examen des
evaluations environnementales en janvier 1978. Les membres de la
Commission sont:

J.S. Klenavic
Directeur des operations
Bureau féderal d'examen des
évaluations environnementales

Ottawa (Ontario)
(Président)

J.P. Kelsall
Service canadien de la faune
Environnement Canada
5421 Robertson Road
Delta (C.B.)

B.J. Trevor C. Wykes
Directeur des operations Directeur de district
Ministère des affaires indiennes Service de la protection de
et du nord l'environnement

200, Range Road Environnement Canada
Whitehorse, Yukon Whitehorse, Yukon

J.A. Heginbottom
Commission G6ologique du Canada
Energie, Mines et Ressources
Ottawa, Ontario

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy

Action projetée

La procédure normale concernant l'evaluation  environnementale s'appliquera
et la commission:

1. émettra des directives officielles en vue de la redaction de
l'enoncé des incidences environnementales;

2. dirigera un examen technique et public de l'énonçe; et

3. fera les recommandations voulues au ministre de l'Environnement au
sujet de la mise en oeuvre du projet.
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PROJET DE FORAGE HAUTURIER DANS L'EST DE L'ARCTIQUE

Endroit

Les eaux de la côte est de l'île de Baffin et la partie est du detroit
d'Hudson, incluant la baie d'ungava.

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. Ruel, INA, Les Terrasses de la Chaudiere, Ottawa, KV! OH4

Description

Forages exploratoires pour les hydrocarbures dans les eaux de l'est de
l'Arctique.

Incidences environnementales possibles

Les incidences du forage hauturier peuvent se manifester de diverses
façons parmi lesquelles l'eruption d'une tête de puits et le déversement
qui s'ensuivrait constituent probablement le cas le plus grave.

Les eaux de la côte est de 1'Cle de Baffin se distinguent des autres regions
côtieres du Canada par les conditions physiques très mauvaises qui s'opposent
au forage hauturier, ce qui augmente d'autant le danger pour l'environnement.
La région est riche en ressources biologiques; plusieurs centaines de
mammifères marins la traversent ou s'y reproduisent chaque annee.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a eté présenté à la Commission pour révision, en juillet 1977. Un
groupe de travail a élabore des directives pour la préparation d'un
énoncé des incidences environnementales (E.I.E.). A cause de la portée du
projet deux enoncés des incidences environnementales (E.I.E.) devraient
être presentés: le premier portant sur la région au sud du cap Dyer et le
second sur la région au nord.

La commission est composee des membres suivants:

J . S .  Klenavic
Directeur des opérations
Bureau federal d'examen des
évaluations environnementales
Ottawa KlA OH3
(Président)

E-3. Sandeman
Service des pêches et de la mer
Station biologique de Terre-Neuve
Water Street East
Saint-Jean de Terre-Neuve
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J .R.  FlacDonald 1. Stirling
Service de la Protection de Service canadien de la Faune
l'environnement 10025 Jasper Avenue
5151, rue George Edmonton, Alberta
Halifax, N.-E. T5J lS6

K.B. Yeun
Direction des affaires océaniques
et scientifiques
Environnement Canada
7ieme étage, 580 rue Booth
Ottawa, Ontario KlA 0E6

Observateurs:

A. Kooneeliusie
Président du conseil consultatif
des études sur le milieu de l'arctique

Broughton Island
Territoires du ?4ord-Ouest

S. Alainga
Vice-president  du conseil consultatif
des etudes sur le milieu de l'arctique

Broughton Island
Territoires du Nord-Ouest

L. Zariwni
Représentant du Gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest

Secrétaire de la Commission: D.W. Marshall

Action projetée

Des audiences publiques auront lieu au debut de l'automne et seront tenues
sur 1'Sle  Baffin.



- 23 -

ELDORADO NUCLEAIRE LIMITEE - ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE RAFFINAGE D'URANIUM

Endroit

Les emplacements possibles sont situés en Ontario et en Saskatchewan (une
raffinerie par province). La décision d'aller de l'avant ainsi que le
choix final des emplacements dependront de diverses approbations, dont
celle au point de vue environnement, ainsi que du résultat de diverses
etudes de faisabilité, de marché et de génie.

Responsable

Eldorado Nucléaire Limitée

Contact: R. Dakers, Vice-President, 255 rue Albert, Suite 400, Ottawa
KlP 4A9

Description

a) Ontario: il est proposé de construire une raffinerie d'uranium d'une
capacité de raffinage de 9,000 tonnes métriques d'uranium naturel en
hexafluorure d'uranium (UF6). La raffinerie traitera principalement
des minerais concentrés provenant de mines situees en Ontario pour
obtenir de l'hexafluorure d'uranium destine aux Etats-Unis ainsi qu'à
d'autres marchés étrangers. L'hexafluorure d'uranium constitue la
matière premiëre des usines d'enrichissement d'uranium; ce genre
d'usine n'existe pas actuellement au Canada du fait que
Candu n'utilisent pas d'uranium enrichi.

les réacteurs

b) Saskatchewan: la raffinerie projetée traiterait le "yel low cake"
provenant principalement des mines de Saskatchewan; elle atteindra une
production de 5,000 tonnes d'oxyde d'uranium en 1981, de 5,000 tonnes
d'hexafluorure d'uranium en 1985 et de 10,000 tonnes d'hexafluorure
d'uranium en 1990. L'oxyde d'uranium produit à la raffinerie de Saskat-
chewan sera converti en hexafluorure d'uranium à la raffinerie de Port
Hope.

Le coût total estimé pour les deux raffineries est de l'ordre de $100
millions ($ de 1975); le démarrage de la production est envisagé pour 1980-
1981.

Incidences environnementales possibles

Pour le projet en Ontario: Elles sont décrites en detail  dans les trois
volumes de l'enoncé des incidences environnementales qu'a produit James
McLaren pour Eldorado Nucléaire Limitee. Ces documents ont ete présent&
au public en juillet 1977. Pour se les procurer, il faut écrire au
Bureau fédéral d'examen des evaluations  environnementales.

_ _-.--___- --- --~-
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Etat actuel dans le cadre du PEEE

Membres de la Commission:

J.S. Klenavic
Directeur, Operations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales, Ottawa
(President)

D.P. Scott
Institut des eaux douces
Services des pêches et de la mer
Environnement Canada,
Winnipeg, Manitoba

K. Shikaze
Chef, Division du contrôle de
de l'environnement, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Toronto, Ontario

P.M. Bird
Directeur général
Direction générale de la Liaison
et de la coordination
Service de la planification et
et des finances
Environnement Canada, Ottawa

C. Cheng, Centre canadien
des eaux interieures

Environnement Canada
Burlington, Ontario

R.S. Lang
Professeur adjoint
Université York, Faculte

des études sur l'environnement
Downsview, Ontario

Ellan Derow
Assistant professeur
Université McNaster
Faculté de Sociologie
tiamilton, Ontario

Secrétaire de la Commission: M. Warder

En septembre 1975, la Commission a chargé un groupe de travail fedéral-
provincial de mettre au point des directives préliminaires pour la
préparation de l'énoncé des incidences environnementales. La Commission
en a presente la version définitive au parrain en juin 1976, et elles sont
?I la disposition du public. Comme il a été indique plus haut, les trois
volumes de l'énonce des incidences relatives à l'emplacement situé dans
l'Ontario ont éte présentés à la Comnission en juillet 1977. Les trois
volumes traitaient des sujets suivants:

1. Annexe 1 - Evaluation des emplacement possibles d'une nouvelle
raffinerie d'uranium en Ontario

2. Annexe II - Comparaison de quatre emplacements possibles pour une
nouvelle raffinerie d'uranium en Ontario.

3. Evaluation des incidences environnementales - Projet de Port Granby.
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Par la suite, les documents relatifs aux incidences environnementales
ont @té mis, au niveau local et au niveau regional, a la disposition du
public qui en a été informé par des avis; l'examen public a egalement
éte annoncé. La première phase de cet examen a eu lieu entre le 27
septembre et le 5 octobre à Bowmanville et à Newcastle en Ontario.

En conclusion de la première phase de ces examens publics, la Commission
a établi une liste des lacunes de l'énoncé des incidences environnementales;
cette liste a ete remise au parrain et distribuée au public. Les réponses
du parrain ont éte reçues par la Commission fin décembre 1977 et transmises
pour examen aux divers interessés.

Après la première phase egalement, la Commission avait fait une liste des
problèmes: cette liste constituait la base de la deuxième phase de
l'examen public qui s'est tenu à Bowmanville en février 1978.

En Saskatchewan, après avoir examine 14 emplacements possibles, c'est
Warman, près de Saskatoon, qui a eté retenu pour faire l'objet d'une
evaluation  environnementale detaillee.

Action projetée (en Saskatchewan)

Pour ce qui a trait à l'emplacement en Saskatchewan, les études environ-
nementales ont commence au printemps. Il est prevu que l'énoncé des
incidences environnementales sera presente à la Commission en 1978.

Conclusion: (Projet Port Granby, Ontario)

Les principaux problèmes identifies et discutés au cours des audiences
publiques concernaient l'usage par l'industrie de terres agricoles de
premier choix, les conséquences au point de vue socio/économique pour
la comnunaute, la gestion des déchets proven a
emissions de fluorure d'hydrogène ainsi que 1
de fonctionnement de l'usine.

Le rapport, qui a été remis au Plinistre de 1
le 12 mai 1978, spécifie que la raffinerie a i
sont acceptables au point de vue environneme n
conditions soient respectées.

Si la Commission considère que d'une part la

nt de la raffinerie,'les
es systèmes de contrôle

Environnement, Len Marchand
nsi que le procede de raffinage
t pour autant que certaines

raffinerie représente un
avantage economique certain pour le Canada, par contre elle ne trouve pas
qu'elle présente un avantage social ou économique pour la communauté locale.
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Par ailleurs la Commission attache une grande importance au precédent,
qu'elle considère inacceptable, d'installer un tel complexe industriel
sur des terres agricoles, considérees parmi les meilleures de l'Ontario,
et dans une région dont la vocation est essentiellement rurale et basee
sur la vie agricole.

La Commission a egalement trouve que le système de gestion des dechets
proposés par 1'Eldorado  Nucléaire Ltee  ne convenait pas pour l'entrepo-
sage des déchets de la raffinerie.

Dans ces conclusions, la Commission recommande de situer le complexe dans
une region industrielle sous reserve de trouver une solution acceptable
pour la gestion des déchets.

Le Ministre a fait siennes les recommandations du rapport.
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TRAVAUX DE CANALISATION DU FLEUVE FRASER

(Approfondissement du chenal navigable)

Endroit

Estuaire du Fraser depuis New Nestminster jusqu'au détroit de Georgia,
Vancouver, Colombie Britannique

Responsable

Hinistère fédéral des Travaux publics

Contact: E.O. Isfeld, Travaux maritimes et de génie civil, Travaux Publics,
1110 rue Georgia Ouest, Vancouver, B.C.

Description

Amener le chenal à une norme suffisante pour assurer aux navires de types
et d'usages courants une navigation sans danger tout au long de l'annee.
La méthode proposee pour atteindre ce but est de réaliser des ouvrages qui
entrafneront un creusage naturel du fleuve à certains endroits determinés du
chenal navigable afin de lui assurer une profondeur suffisante pour des

.rcl- navires d'un tirant d'eau de 40' maximum (32' sous l'étiage). Les travaux
s'etendront sur une période de cinq ans. Le coût total prévu est de $31
millions ($ de 1976).

Incidences environnementales possibles

1. Altération de la qualité de l'eau - sédimentation, salinité, effets
des murs de canalisation.

2. Répercussions sur les plantes aquatiques, la vegétation des marais et
les invertébrés ainsi que variations de l'etendue des habitats de
reproduction dans les acculs et dans la vase.

3. Populations de poissons: variations de l'étendue des aires de repro-
duction qui constituent une entrave à la migration des saumons adultes
et qui peuvent être la cause d'une exposition prématurée des jeunes
saumons à l'eau salee.

4. Modifications de certaines zones de pêches au lancer.

5. Répercussions de l'accroissement de la vitesse du courant sur les
chalutiers commerciaux et sur l'efficacité des bateaux de pêche au
filet. (On évaluera les effets positifs et les effets negatifs.)

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Une commission a été constituée au mois de juillet 1976. Elle se compose
des membres suivants:
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J.S. Klenavic E. Johnson
Directeur, Opérations
Bureau federal d'examen des
evaluations environnementales, Ottawa
(Président)

Coordinateur pour l'environnement
Travaux publics
Vancouver, C.B.

F.C. Boyd
Directeur intérimaire
Protection des habitats
Service des pêches et de la mer
Environnement Canada
Vancouver, C.B,

E. Kupka
Directeur, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

E.N. Clark
Directeur régional, Région du Pacifique
Direction générale des eaux interieures
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

J,P. Secter
Chef, Section des services de
l'environnement, Division des
études environnementales
Ministère de l'environnement
de la Colombie Britannique
Victoria, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. tlerity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

Les directives pour la préparation d'un énoncé des incidences environnementales
ont Gte établies par la Commission; elles sont à la disposition du
public.

Le Ministère des Travaux publics du Canada a confié la préparation de
l'énonce des incidences environnementales a un consultant. Cet enonce
est attendu pour le début de 1979.

Action projetee

La Commission organisera un examen publique de lQ?nonce des incidences
environnementales dès que le ministère des Travaux publics le lui aura
fait parvenir.

Documentations>n  possession de la Commission

Etude environnementale initiale
Directives pour la préparation de l'énonce
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PROJET DE CENTRALE HYDRO-ELECTRIQUE A GULL ISLAND

Endroit

A Gull Island sur le cours inférieur de fleuve Churchill à 140 milles en
aval de la centrale des chutes Churchill au Labrador.

Parrain

Newfoundland and Labrador Hydre

Contact: A. West, Newfoundland and Labrador Hydro, Saint-Jean de
Terre-Neuve AlA 2X8

Responsable

Ministère federal de l'Energie,  des Mines et des Ressources

Contact: E.M. Warnes, Chef de la division de la production et de transport
de l'énergie electrique, Ministère de 1'Energie des mines et
des ressources, 580 rue Booth, Ottawa KlA 0E4

Description

Une fois acheve le projet comprendra:

un barrage de retenue sur le fleuve Churchill;
un lac artificiel d'une surface approximative de 77 milles carres et
d'une profondeur maximum de 300 pieds à proximite du barrage;
les canalisations d'amende d'eau aux turbo-alternateurs ainsi que le
canal de fuite;
une centrale hydro-électrique equipée de six turbo-alternateurs de 300
MW chacun;
une agglomération pour environ 150 familles.

Les 1600 MW en courant continu produits par la centrale seront transformés
en courant continu et achemines par une ligne à haute tension jusqu'a l'île
de Terre-Neuve où, après avoir eté reconvertis de continu en alternatif,
ils alimenteront le réseau de 320 kv alternatif de cette Cle. La centrale
de Gull Island sera interconnectee avec la centrale de Churchill Falls par une
ligne à extra-haute tension de 735 kv alternatif. La station de transforma-
tion du courant avant son transport sera construite à un ou deux milles de
la centrale. Sans inclure le coût des lignes de transport, le coût total
des installations de Gull Island est estime à $500 million (valeur de
1974). On ignore encore la date du début des travaux.

Incidences environnementales possibles

1. Le lac artificiel cree par le barrage pourrait affecter la faune en
general  ainsi que d'autres ressources.

_ --
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2. Les campements de travail ainsi que les ballastières risquent d'affecter
des régions sauvages de valeur ainsi que les réserves aquatiques et la
faune terrestre.

3. Les travaux de construction, y compris l'aménagement du lac artificiel,
pourraient avoir des effets a court et à long terme sur les aires de
frai du poisson ainsi que sur leur habitat.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet était déjà à l'étude avant que le Processus d'evaluation et
d'examen en matière d'environnement ne soit en mis en application. En
1974, le projet avait fait l'objet d'an examen environnemental d'ensemble
mais préliminaire. En 1977, il a été convenu de creer une commission pour
le projet de Centrale hydro-electrique de Gull Island et qu'une autre
commission soit créée pour la ligne de transport d'énergie électrique de
Labrador à Terre-Neuve.

Les membres de la commission pour le projet de Gull Island sont:

3.S. Klenavic
Directeur, Opérations
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales, Ottawa
(President)

E.N. Narnes
Chef, Division de la production

et du transport, Energie electrique
Energie, Mines et Ressources Canada
Ottawa, Ontario

F.C. Pollett
Centre de recherche forestière

de Terre-Neuve, Service de la
gestion de l'environnement

Environnement Canada
Saint-Jean, Terre-Neuve

Secrétaire de la Commission: P.J. Paradine

J.H.C. Pippy
Station de biologie des pêches
Environnement Canada
Saint-Jean, Terre-Ueuve

E. J. Norrena
Directeur de district, Service de la

protection de l'environnement
Environnement Canada
Saint-Jean, Terre-Yeuve

Irene  Baird
Director of Social Policy
Planning and Priorities Secretariat
Executive Council
Confederation Building
Saint-Jean, Terre-?jeuve

Les directives pour la preparation de l'énoncé des incidences
environnementales sont en voie d'être approuvées (juin 1977). Des études
environnementales sont prévues pour 1977-1978.

Action projetée

Aussitôt 1 'énoncé des incidences environnementales complét&  la Commission
commencera son examen qui comprendra la consultation du public, A cette
fin des réunions publiques seront organisees; au cours de celles-ci, le
public pourra présenter des observations écrites et communiquer ses remarques.
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PROJET D'AEROPORT A HAMILTON

Endroit

Hamilton (Mount Hope)

Responsable

Ministère fédéral des Transports (Administration canadienne des transports
aériens, ACTA)

Contact: S.M. Livingston, Directeur régional, Aéroports et Proprietés
Transports Canada, 4900, rue Yonge Nord, Suite 300, Willowdale,
Ontario, MZN 6A5

Description

Parmi plusieurs options possibles, faire choix d'une proposition de déve-
loppement d'un aéroport et de ses services annexes en vue de l'expansion
future du transport aérien dans la region de Hamilton. Ces options
comprennent diverses configurations pour le developpement de l'aéroport
existant. Les coûts et le calendrier des travaux dependent essentielle-
ment du site choisi.

Incidences environnementales possibles

Ces repercussions diffèreront selon la configuration choisie. Des
études préparatoires laissent présager certaines des repercussions ci-
après:

1. Perte restreinte de terres agricoles.

2. Accroissement du ruissellement des eaux de surface provoquant une
augmentation des chances d'érosion, ainsi qu'une réduction du taux
d'alimentation des eaux souterraines entraînant l'envasement des
cours d'eau.

3. Augmentation du trafic de surface et des bruits qui en resultent.

4. Une partie de la population sera affectee par l'augmentation du
bruit des avions.

5. Du fait des activités inherentes à la construction, envasement des
rivières et effets de celui-ci sur le frai.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été officiellement transmis au mois de juillet 1976 pour
être examiné par une commission. La commission a été constituée en
octobre 1976 et se compose des membres suivants:

- ~~- ---~- __ __. _ ___.._
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J.S. Klenavic
Directeur, Operations
Bureau féderal d'examen des
évaluations environnementales, Ottawa
(President)

R. Moffatt
Transport Canada
4900, rue Yonge
Toronto, Ontario

R.C. Ellis, Directeur
Région de l'Ontario, Service
de gestion de l'environnement
Environnement Canada
Burlington, Ontario

J.E. Piercey
Division de physique
Section des recherches acoustiques
Conseil National de Recherches
Ottawa (Ontario)

Secrétaire de la Commission: P.J.B. Duffy

Action projetee

La Commission devra d'abord: determiner la portée du projet en vue de la
preparation et de l'examen de l'enonce des incidences; approuver la version
finale des directives qui seront données au responsable pour la
preparation de l'enonce des incidences environnementales; définir le genre
de programme d'information et de participation du public pour le projet.
Les directives seront mises à la disposition du public.
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LIGNE DE TRANSPORT D’ENERGIE ELECTRIQUE DU LABRADOR A TERRE-NEUVE ET TUNNEL

Endroit

Cours inférieur du fleuve Churchill (Labrador), le détroit de Belle-Isle et
l'île de Terre-Neuve.

Parrain

Newfoundland and Labrador Hydro

Contact: Dr. West, Newfoundland and Labrador Hydro, St-Jean de Terre-Neuve
AlA 2X8

Responsable

Ministère fedéral de YEnergie, des Mines et des Ressources

Contact: Dr. E.M. Warnes, Chef de la division de la production et du
transport de l'énergie electrique, Ministère de 1'Energie des
mines et des ressources, 580 rue Booth, Ottawa KlA 0E4

Description

Construction de deux lignes de transport de 400 kv et d'un tunnel pour leur
passage sous le detroit de Belle-Isle pour acheminer l'electricite depuis
les chutes Churchill jusqu'à Saint-Jean de Terre-Neuve. La date du début
des travaux n'a pas encore été fixée. Les coûts prévus sont de l'ordre de
$700 millions ($ de 1976)

Incidences environnementales possibles

1.

2.

3.

4.

5.

Les populations d'orignaux, de caribous et de lièvres de l'arctique
seront affectees par la ligne de transport.

La ligne de transport affectera des régions sauvages de valeur.

Au passage de 15 systèmes fluviaux, importants pour la subsistance de
certaines espèces de poissons telles que le saumon et la truite de
rivière, la construction de la ligne peut mettre ces espèces en
danger.

La construction du tunnel pourrait affecter certains poissons et
certains mammifères marins ou amphibies; en effet les dynamitaqes
pourraient déregler les parcours migratoires de la morue, du saumon de
l'Atlantique et du phoque du Groenland.

La construction de la ligne pourrait avoir des effets sur certains
types de terres fragiles telles que les régions de sédiments organiques
et les confluents instables des rivières.
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Etat actuel dans le cadre du PEEE

Ce projet etait a l'étude avant que le Processus d'évaluation et de rëvision
en matière d'environnement n'entre en vigueur. En decembre 1974, un @nonce
preliminaire des incidences environnementales a éte fait dans le cadre
d'une entente federale-provinciale  du partage des coûts. Cette entente
stipulait par ailleurs que le projet serait soumis à une commission; en foi
de quoi une commission fût créée en janvier 1975. La composition de la
commission a éte modifiée récemment comme suit:

J . S .  Klenavic J.H.C. Pippy
Directeur des opérations Service des pêches et de la mer
Bureau fëderal d'examen des Station biologique de Terre-Neuve
evaluation environnementales, Ottawa rue Water Est
(President) Saint-Jean de Terre-Neuve

F.C. Pollett
Centre de recherche forestière
de Terre-Neuve, Service de la
Gestion de l'Environnement
Environnement Canada
Saint-Jean de Terre-Neuve

E_M. Warnes
Chef, Division de la Production
et du transport, Energie electrique
Energie, Mines et Ressources  Canada
Ottawa, Ontario

G.E. Beanlands
Direction genérale des eaux intérieures
c.p. 365
Halifax, N.-E. B3J 2P3

Irene Baird
Director of Social policy
Planning and priorities secretariat
Executive Council
Confederation Building
St. John?, Newfoundland

Secrétaire de la Commission: P.J. Paradine

Vu l'existence d'un enoncë des incidences environnementales, la Commission
n'a pas préparé de directives suivant la procédure normale; néanmoins,
elle a etabli un constat des lacunes de l'enoncé existant; ce constat sert
de guide pour completer l'énoncé existant et le rendre conforme à la procé-
dure habituelle de la Commission.

Action projetëe

Maintenant que les problèmes posés par des changements de traces au Labrador
ainsi que dans la péninsule nord de Terre-Neuve ont ete résolus, l'énonce
des incidences environnementales va être complété. Aussitôt celui-ci reçu,
la Commission commencera à l'examiner et des audiences publiques seront
tenues. La preparation  d'un programme d'information et de participation du
public est en cours.
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PROJET DE FORAGE HAUTURIER DANS LE DETROIT DE LANCASTER

Endroit

Détroit de Lancaster, Territoires du Nord-Ouest

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du Nord

Contact: M. Ruel, INA, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, Ontario
KlA OH4

Description

Forage hauturier dans le détroit de Lancaster

Incidences environnementales possibles

Les incidences principales sont celles reliées aux effets d'une éruption
possible dans la région du detroit de Lancaster. Dans ce cas, non seulement
une vaste étendue de rivage serait contaminée, mais les oiseaux et les

2n
mammifëres marins, ainsi que les poissons et les organismes qui leurs
servent de nourriture, seraient aussi touches.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a él2 presenté pour examen en commission en juillet 1977, en même
temps que le projet de forage hauturier dans l'est de l'Arctique. Un énonce
des incidences environnementales (E.I.E.) est en preparation  et devrait
être présenté sous peu. Comme la préparation en est très avancee, on
constitue actuellement une commission séparée plutôt que de l'inclure dans
le projet de forage hauturier de l'est de l'Arctique. La comm!ssion est
composée des membres suivants:

J.S. Klenavic
Directeur des operations
Gureau fédéral d'examen des
Waluations environnementales
Ottawa KlA OH3
(Président)

1. Stirling
Service canadien de la Faune
10025 Jasper Avenue
Edmonton, Alberta
T5J lS6

K.B. Yeun C.A. Lewis
Direction des affaires océaniques Division de lY!valuation et du contrôle
et scientifiques des incidences ecologiques
Environnement Canada Direction des activites federales
7iëme étage, 580 rue Booth Service de la protection de l'environnement
Ottawa, Ontario Environnement Canada
KlA OE6 Ottawa KM OH3

.
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Observateurs:

A. Kooneeliusie
Président du Conseil consultatif
des études sur le milieu marin
de l'arctique
Broughton Island
Territoires du Nord-Ouest

L. Zariwni
Representant du Gouvernment
des Territoires du Nord-Ouest

Secrétaire de la Commission: DM Plarshall

Action projetée

S. Wainga
Vice-président du Conseil consultatif
des etudes sur le milieu marin
de l'arctique

Brouqhton Island
Territoires du Yard-Ouest

Dés réception de l'énoncé des incidences environnementales, des audiences
publiques seront tenues. Ceci aura lieu probablement dans l'île Baffin
au debut de l'automne 1978.
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RESEAU COLLECTEUR DE GAZ DU DELTA DU MACKENZIE

Endroit- - -

Region du delta du Yackenzie, Territoires du Nord-ouest

Responsable

Ministère des Affaires indiennes et du nord

Contact: Dr. M. Ruel, AIN, Les Terrasses de la Chaudière, Ottawa, Ontario
KV" OH4

Parrains

Imperial Oil, Gulf Oil et Shell Oil

Description

Les compagnies citees ci-dessus se proposent de construire et d'exploiter
trois usines de traitement du gaz ainsi que des moyens de transport appro-
priés pour l'alimentation du pipeline Dempster transportant le gaz vers les
marchés du sud du Canada. Ces projets sont arrêt& depuis l'éte de 1977.
Cependant, une énoncé des incidences environnementales a été préparé pour
le complexe de Taglu de la societe Imperial Oil.  Le coût du complexe de
Taglu est estime à $500 millions ($ 1975).

Incidences environnementales Dossibles

1. La suppression de la couverture végétale et/ou les derangements
apportés a celle-ci durant la construction entra'înera  la detérioration
du pergélisol et/ou l'érosion du sol.

2. Abandon saisonnier ou permanent de son habitat par la faune suite aux
perturbations temporaires ou aux déplacements ainsi qu'au harcèlement
qu'elle subit.

3. Les perturbations causees aux oiseaux migrateurs qui nichent dans les
réserves voisines ainsi qu'en d'autres endroits, seront cause d'une
reduction du taux de reproduction de ces espèces.

4. Déterioration du pergélisol en dessous et autour des plates-formes et
digues mises en place pour la realisation du complexe. Le tassement
des sols a haute teneur en glace pourrait être fort important et une
rupture dans une digue pourrait liberer des substances toxiques nuisi-
bles pour les habitats terrestres et aquatiques.

5. La coupe de bois ainsi que l'extraction de matériaux divers pour la
construction pourraient perturber la végétation, déteriorer le sol, et
avoir des effets importants sur les ressources animales terrestres et
aquatiques.



- 38 -

6. Les reserves importantes de combustibles et de produits chimiques
stockées dans ces complexes ainsi que les operations de transport
associées $ ce fait, présentent un danger potentiel de déversements
dans les cours d'eaux voisins.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Une demande officielle de formation d'une commission a ete présentee en
janvier 1975; la commission a H.e cr&?e durant le même mois.

J.S. Klenavic M. Rue1
Directeur des opérations Directeur géneral
Bureau féderal  d'examen des Environnement du IJord
evaluations environnementales, Ministère des Affaires indiennes
Ottawa et du nord
(Président) Ottawa, Ontario

A.M. Hansfield
Directeur, Station de biologie

de l'arctique
Service des Pêches et des Sciences
de la mer
Environnement Canada
Sainte-Anne de Bellevue, Quebec

D. Surrendi
Directeur Régional interimaire
Service canadien de la faune
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

R. Frith
Service de la protection de l'environnement
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

Secrétaire de la Commission: Dr. P.J.B. Duffy

Le responsable a reçu en mai 1975 les directives pour la préparation
de l'enoncé des incidences environnementales. Celles-ci sont à la disposi-
tion du public. L'enoncé des incidences environnementales relatif au
complexe de Taglu est actuellement disponible.

Action projetée

L'énoncé des incidences environnementales va être distribué prochainement
en vue de sa revue technique et de son examen par le public. En corré-
lation avec le projet de pipeline de Dempster, on présentera un énoncé
général donnant une vue d'ensemble des impacts causés à la fois par le
complexe et le pipeline ainsi que des moyens de diminuer ceux-ci.

La Commission fera le necessaire pour la revue technique ainsi que pour
l'examen public de l'énonce des incidences environnementales; après cela la
Commission fera rapport au Ministre.
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PROGRAMME DE DRAGAGE DU FLEUVE MACKENZIE

Le fleuve Mackenzie depuis Hay River jusqu'au delta du Flackenzie. Terri-
toires du nord-ouest.

Responsable

Agence des transports dans l'Arctique, Ministère des Transports. (Bureau
d'etudes,  Ministère des Travaux publics)

Contact: J.J. Séguin, Agence des transports dans l'arctique, Transports
Canada, Ottawa

Description

Modifier le chenal navigable du cours d'eau dans la section donnée afin de
lui donner une profondeur de 8 pieds et une largeur de 350 pieds permettant
la navigation en charge de bateaux ayant un tirant d'eau de 6 pieds. Ces
modifications incluent également certaines rectifications du chenal aux
passages des rapides en vue d'éliminer les changements dans la composition
des trains de barges comme c'est le cas actuellement.

Il y a deux raisons à la réalisation de ce programme; soit comme support
logistique pour la construction d'un pipe-line transportant le gaz naturel
(Mackenzie Valley natural gas pipeline) soit comme infrastructure permanente
de transport en vue de faire face à une croissance à long terme du trafic.
Dans le premier cas, i-e. support logistique pour la construction du pipe-
line, il faudrait realiser le programme en trois ans: le coût dans ce cas
est estimé à $45 millions ($ de 1975). Dans le second cas, Le. faire face
a la croissance du trafic a long terme, le coût est estimé à $40 m
($ de 1975) et la durée de réalisation serait de cinq ans.

illions

Suite a la décision du Gouvernement féderal  d'opter pour le projet
pipeline le long de la route de l'Alaska plutôt que pour celui de
du Mackenzie, ce programne  de dragage est mis en veilleuse.

de
la vallée

Incidences environnementales possibles

1. Incidences environnementales resultant de changement de niveau des
eaux.

2. Incidences du dragage sur les pêcheries.

3. Perturbations apportées aux populations d'oiseaux.

4. Modification du régime du fleuve et incidences de cette modification
sur le milieu naturel des rives - faune et flore - ainsi que sur, par
exemple, des sites historiques ou archéologiques.
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Etat actuel dans le cadre du PEEE

Demande pour la création d'une commission faite en avril 1976. Commission
crctée en mai 1976. La commission se compose des membres suivants:

J.S. Klenavic K. Davies
Directeur, Opérations Division des relevés
Bureau fédéral d'examen des hydrologiques du Canada
évaluations environnementales, Ottawa Environnement Canada
(président) Calgary, Alberta

J.J. Séguin
Administrateur de l'Agence des
transports dans l'Arctique
Transports Canada
Ottawa, Ontario

R.J. Paterson, Directeur
Secrétariat de l'environnement
Service des pêches et de la mer
Environnement Canada
Winnipeg, Manitoba

V.D. Hawley
Service canadien de la faune
Environnement Canada
Edmonton, Alberta

Secrétaire de la Commission: Dr. P.J.B. Duffy

En juillet 1976, la Commission a remis au responsable les directives
pour la préparation d'un énonce des incidences environnementales.
Celles-ci sont à la disposition du public.

Par suite d'une modification de la demande d'activités de dragage à grande
échelle dans le fleuve Mackenzie, les travaux de planification du présent
projet ont été suspendus. Le ministère promoteur a préparé un énoncé des
incidence environnementales, lequel fait actuellement l'objet d'une révision
de la part d'organismes du gouvernement fedéral. Si le ministère promoteur
envisageait de nouvelles activités de dragage à grande échelle, l'enoncé
serait mis a jour et rendu public. Par la suite, la Commission des évaluations
environnementales convoquerait des réunions publiques où elle prendrait
connaissance des opinions d'organismes et de particuliers étrangers au
gouvernement quant à la valeur de la planification environnementale du projet.
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PROJET POLAR GAS

Endroit

Des fles du haut-arctique aux marchés du sud du Canada via les Terri-
toires du Nord-ouest.

Responsables

Ministère des Affaires indiennes et du nord (partie situee dans les
Territoires du nord-ouest)

Contact: M. Ruel, AIN, Les Terrasses de la Chaudiere, Ottawa, KlA OH4

Ministére de l'Energie, des Mines et des Ressources (partie située au
sud du 6Oème parallèle).

Contact: R.G. Skinner, EMR, 580 rue Booth, Ottawa, Ontario, KlA 0E4

Parrains

Polar Gas et Panarctic Gas Ltd.

Contacts: J. Riddick, c.p. 90, Commerce Court ouest, Toronto, M5L lH3

Description

Extraction et raffinage du gaz des gisements du haut-arctique, et construc-
tion d'un pipe-line pour le transport du gaz raffiné. Ce pipe-line de
grand diamètre traversera les Territoires du Nord-ouest et une ou plusieurs
provinces jusqu'à sa jonction avec un pipe-line existant dans le sud du
Canada. L'estimation du coût total du pipe-line au sud de Spence Bay varie
de $4.5 millions à $6.2 millions dépendant du tracé choisi. Le debut de la
construction du pipe-line est prévu pour 1979-1980.

Incidences environnementales possibles

Seules les etudes devant servir de base à l'énoncé des incidences environne-
mentales permettront de determiner les effets particuliers du projet. Les
effets genéraux pourraient être semblables à ceux des autres projets simi-
laires de pipe-lines dans l'arctique au Canada et aux Etats-Unis.

En novembre 1975, demande officielle tat dans le cadre du PEEE

de formation d'une commission; un
groupe de travail fédéral ayant pour mission de préparer des directives
pour un énoncé des incidences environnementales avait été formé en
fhrier 1975.
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La Commission est creée au mois de mars 1976 et se compose des membres
suivants:

J.S. Klenavic
Directeur des opérations
Bureau fedéral d'examen
des evaluations environnementales
Ottawa
(President)

G.H. Lawler
Directeur général
Services des pêches et de la mer
Environnement Canada
Winnipeg, Manitoba

Allan H. Jones J.A. Heginbottom
Ministère des Affaires indiennes Commission geologique du Canada
et du Nord Energie, gines et Ressources
Ottawa, Ontario Ottawa, Ontario

F.A. Doe
Directeur pour l'assistance de
l'examen et de l'évaluation
environnementale, Ministère des
mines, des ressources et de la
gestion de l'environnement du
Manitoba, Winnipeg, Manitoba

A.R. Milne
Sciences océaniques et aquatiques
Région du Pacifique
Environnement Canada
Sidney, C.B.

Secrétaire de la Commission: D.W. Marshall

La Commission a termine la version finale des directives pour la
préparation de l'énoncé des incidences environnementales. Les directives
ont @te remises aux responsables pour distribution aux parrains.

Action projetée

On prevoit que l'enonce des incidences environmentales (EIE) sera achevé
prochainement. Dès réception de cet énonce, le nécessaire sera fait
pour organiser un programme destine à assurer l'information du public
ainsi que sa participation à l'examen de cet énonce.
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EXPANSION DES INSTALLATIONS DE CHARGEIIENT  DE VRAC DE ROBERTS BANK

Endroit

Roberts Bank, Colombie Britannique. Le port est situé à 20 milles
environ au sud de Vancouver, au sud de l'estuaire du fleuve Fraser, à
proximité de la frontière Canada/Etats-Unis.

Responsable

Conseil des Ports Nationaux, Ministère des Transports

Contact: B.A. Ekstrom, Directeur général, assistant, Port de Vancouver,
200 rue Granville, Vancouver, C.B,

Description

On projette d'agrandir les installations existantes, utilisées pour
l'exportation du charbon, qui sont situées sur une presqu'île artificielle
dans le détroit de Georgia sur le Roberts Bank. Au cours de cette
deuxième phase on ajouterait 200 acres à la presqu'Cle existante creant
ainsi quatre nouvelles aires de stockage qui seraient complètement
équipées d'un système integré de réception, de stockage, et de chargement
des navires; les nouvelles installations conviendraient pour la manutention
du charbon, du souffre, de la potasse, du grain ou d'autres produits en
vrac. Le coût de realisation  du projet est estimé à $24 millions ($ de
1975).

Incidences environnementales possibles

1.

2.

3.

4.

5.

Prelèvements  de terre servant ou pouvant servir à d'autres usages.

Conflit dans l'utilisation commerciale et récréative des eaux
avoisinantes.

Dégradation des milieux marins et intertidaux causée par la pollution
des eaux.

Effets sur la vegétation, la faune et la flore littorale, les êtres
benthiques ainsi que sur l'utilisation de certaines eaux par les
poissons.

Dégradation de l'environnement atmospherique par les poussières en
suspension dans l'air qui proviennent de la manutention ainsi que
du stockage en plein air de matières en vrac.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a eté présente en mai 1975 pour examen par une commission;
celle-ci a ete constituée immediatement. La Commission se compose des
membres suivants:
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J.S. Klenavic
Directeur, Opérations
Bureau fedêral  d'examen des
évaluations environmentales, Ottawa
(President)

D.S. Lacate
Directeur, Region du Pacifique
Direction gênerale des terres
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

J.P. Secter
Coordinateur des services de
l'environnement
Direction de la gestion des terres
Ministère de l'environnement de la
Colombie Britannique, Victoria, C.B.

Pl. Waldichuk
Directeur de programme
Pacifie Environment Institute
Vancouver Ouest, C.B.

Secretaire de la Commission: J.F. Herity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

Le 18 novembre 1977, le Conseil des Ports nationaux a acheve l'énoncê
des incidences environnementales et l'a remis à la Commission. Cet
énoncé est en cours d'examen par la Commission, le public ainsi que les
agences gouvernementales federales, provinciales, régionales et munici-
pales.

La première phase de l'examen par la Commission a permis d'établir une
liste des lacunes de l'énonce des incidences environnementales qui a été
présentée au Conseil des ports nationaux.

Action projetée

La deuxième phase de l'examen aura lieu après que l'enonce aura éte
remanié; des audiences publiques sont prévues durant cette phase. La
date à laquelle cette seconde phase aura lieu sera fixée dès que la
Commission aura reçu l'enonce remanie, soit probablement en mai 1978.

Documentations en possession de la Commission

Directives pour la preparation de l'enoncê
Enoncé des incidences environnementales
Commentaires ecrits pour la lère phase de l'examen
Liste des lacunes de l'énoncé
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PROJET ROUTIER SHAKWAK (route de l'Alaska et route Haines)

Endroit

Nord-ouest de la Colombie Britannique et Yukon

Parrain

U.S. Highways Administration

Responsable

Ministère féderal  des Travaux publics du Canada

Contact: G.P. Luke, Directeur de Projet Shakwak, Travaux publics du
Canada, 1145 rue Robsin, Vancouver, C.B.

Description

Réfection et revêtement de la section de la route de l'Alaska comprise
entre la frontière Alaska/Yukon et Haines Junction au Canada ainsi que de
la section de la route Haines comprise entre Haines Junction et la frontière
Colombie Britannique/Alaska. La majorite du parcours respectera les traces

Fr"- existant. Le coût estime du projet pourrait depasser US. $150 millions
(U.S. $ de 1975) et sera pris en charge par les Etats-Unis,

Incidences environnementales possibles

1. Repercussions de la suppression de la couverture végétale sur la
flore, l'habitat de la faune, et les aires situées au-dessus du perma-
frost.

2. Gêne causée aux déplacements migratoires habituels de la faune.

3. Diminution de l'habitat des poissons causée par la sédimentation sur
les aires de frai ou par l'extraction de gravier du lit de rivières.

4. Réduction supplementaire de la valeur des etendues sauvages du fait de
l'augmentation de l'utilisation de la route et de la région a des fins
recréatives.

5. Diminution des réserves de gibier et de poissons resultant de l'augmen-
tation de la chasse et de la pêche.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Demande de creation d'une commission reçue en juillet 1974. Commission
formée en mars 1975; elle se compose des membres suivants:



F.G. Hurtubise
Président executif
Bureau fédêral d'examen des
évaluations environnementales, Ottawa
(Président)

H. Beaubier
Directeur régional des terres
Ministère des Affaires indiennes et du nord
Whitehorse, Yukon

D.S. Lacate
Directeur, Direction générale des Terres
Environnement Canada
Vancouver, C.B.

W.A. Bilawich
Coordinateur des projets spéciaux
Gouvernement du Yukon
Whitehorse, Yukon

J . P .  Secter
Coordinateur des services de
l'environnement
Direction de la gestion des terres
Î;linistère  de l'environnement de la
Colombie Britannique, Victoria, C.B.

G.D_ Tench
Directeurs Concepts et Construction
Région du Pacifique
Ministère des Travaux publics
Vancouver, C.B.

C. Wykes
Directeur de district, Service de la
protection de l'environnement
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

Après discussions entre les Etats-Unis, la Province de Colombie Britannique
et le Ministère fédéral canadien des Affaires indiennes et du nord, les
directives pour la préparation d'un enoncé des incidences environnementales
ont ete arrêtées et approuvees au mois de mai 1976.

Un enoncé des incidences environnementales a été établi par le ministère
fédéral des travaux publics et présenté à la Commission le 3 janvier 1978.
Le document a été distribué largement au Canada pour examen tant parmi le
public que dans le secteur du gouvernement. Il fait également l'objet d'un
examen aux Etats-Unis.

Des audiences publiques ont eté tenues par la Commission en mars 1978 à
Whitehorse et dans le communautés situées dans le corridor par où le
projet passe. La relation écrite des audiences publiques ainsi que le
recueil des commentaires écrits reçus par la Commission sont à la dispo-
sition du public. Le rapport de la Commission contenant ses recommanda-
tions au sujet du projet sera remis au ilinistre de l'environnement Len
Marchand probablement vers la fin du mois de juin 1978.

Documentation en possession de la Commission

Directives pour la preparation de 1'E;noncé
Enonce des incidences environnementales
Recueil des apports ecrits
Relation ecrite des audiences publiques
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ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE L'AEROPORT INTERNATIONAL DE VANCOUVER

Endroit

Aéroport international de Vancouver, Richmond, Colombie Britannique

Responsable

Ministère féderal  des Transports (Administration Canadienne des transports
aeriens, ACTA)

Contact: L.V. LeGros, Directeur regional interimaire du Pacifique,
Administration des aeroports,  Transports Canada, 739 rue
Hastings ouest, Vancouver, B.C.

Description

Pour répondre à la demande croissante prévue, le Ministère des Transports
se propose d'augmenter la capacite générale de l'aeroport  international de
Vancouver situé au sud de Vancouver sur Sea Island. Il projette de construire
une piste d'envol supplementaire, parallèle à la piste principale existante
(IFR 08/26), ainsi que des installations connexes dans le périmètre delimite
par les digues existantes.

./-
Le début des travaux est prévu pour 1978-79.

Incidences environnementales Possibles

1. Pertes de terres agricoles.

2. Diminution des possibilites offertes par Sea Island pour l'habitat des
oiseaux migrateurs, des oiseaux sedentaires ainsi que d'autres animaux.

3. Augmentation du bruit produit par les avions et ses effets sur les
quartiers résidentiels de Vancouver et Richmond ainsi que sur la faune
de la region.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été presente en aoQt 1976 pour examen par une commission. Une
commission a ete créée en novembre 1976; elle se compose des membres
suivants:

F.G. Hurtubise B.A. Heskin
Président exécutif Directeur regional
Bureau federal d'examen des Service de la protection de
évaluations environnementales, Ottawa l'environnement
(President) Vancouver Ouest, C.B.
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A.A. Gach
Administrateur régional
A.C.T.A., Region du Pacifique
Transports Canada
Victoria, C.B.

R.W. Stewart
Directeur General
Region du Pacifique
Environnement Canada
Sidney, C.3.

J . P .  Secter
Coordinateur des services de
l'environnement, Direction de
la gestion des terres, Ministère de
l'Environnement  de la Colombie
Britannique, Victoria, C.B.

V.C. Brink
Agronome
Vancouver, C.B.

S. Veit
Recherche en science sociale
Galiano Island, C.B.

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

En septembre 1977 la Commission a tenu des audiences publiques afin de
recueillir les commentaires concernant le projet de directives pour un
énonce des incidences environnementales. Le Ministre Len Marchand a nomme
Ms. Suzanne Veit et le Dr. V.C. Brink en tant que membres de la Commission;
il s'agit de personnes choisies eu dehors du secteur gouvernemental.

Action projetée

La Commission compte mettre les directives au point dans un proche avenir;
elles seront ensuite remises à Transports Canada qui preparera un énoncé
des incidences environnementales en fonction de celles-ci. Ensuite cet
énoncé sera présenté à la Commission pour un examen public.

Documentation en possession de la Commission

Ebauche de directives pour la préparation d'un énoncé des incidences
environnementales.
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ETUDE DE TRANSPORT POUR LE SUD DU YUKON

Endroit

L'étude comporte l'examen de plusieurs tracés possibles sur le territoire
du Yukon entre Whitehorse et Ross River avec la possibilite de jonctions
vers la Colombie-Britannique, l'Alaska ainsi que les Territoires du IJord-
Ouest.

Responsable

l~linistère  flîdéral des Transports

Contact: D.J. Schmirler, Coordinateur de l'ouest, Direction générale du
transport ferroviaire, Transports Canada, 2760-200, rue Granville,
Vancouver, C.B.

Description- -

Le but du projet est de favoriser le développement du potentiel en res-
sources naturelles du Yukon en améliorant le système de transport de cette
région. Pour ce faire l'étude explore les possibilités offertes par plusi-
eurs tracés ferroviaires ainsi que par un réseau routier. Le cofit des
diverses options varie de 35 a 370 millions de dollars (valeur 1974).

Incidences environnementales possibles

Non définies actuellement.

Etat actuel dans le cadre du PEEE

Le projet a été présenté au mois d'octobre 1976 pour examen par une Commis-
sion. Une commission a été constituée au mois de décembre 1976 et ses
membres sont:

F.G. Hurtubise,
Président exécutif
Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales, Ottatda
(Président)

G. Jones
Directeur, direction des pêches
pour le Nord de la Colombie
Britannique et le Yukon, Région
du Pacifique, Environnement Canada
Vancouver, C.B.

14. Dennington
Service Canadien de la Faune
Environnement Canada
Whitehorse, Yukon

C. Wykes
Directeur régional, Service de la
Protection de l'environnement
Environnement Canada
Glhitehorse, Yukon
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J. Hawryszko
Conseiller principal
Agence des transports de l'arctique
Transports Canada
Ottawa, Ontario

W.A. Bilawich
Coordinateur des projets spéciaux
Gouvernement du Yukon
Whitehorse, Yukon

Secrétaire de la Commission: J.F. Herity, FEARO, 1870-1050 West Pender
Vancouver, C.B., V6E 3S7, (604) 666-2431

La Commission a préparé des directives pour l'examen environnemental des
diverses solutions possibles; ces directives ont é-te remises à Transports
Canada et sont actuellement a la disposition du public.

Action projetée

Lorsque Transports Canada, après avoir évalué les diverses possibilites
du point de vue de l'environnement, sera prêt a entreprendre une etude
approfondie d'une solution bien définie, la Commission décidera quel
examen environnemental supplémentaire sera nécessaire. Il faut considérer
que la première phase des études faites par Transports Canada setendra sur
plusieurs années.
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LISTE DES PROJETS DONT L'EXAMEN, DANS LE CADRE

DU PROCESSUS, EST TERMINE

Point-Lepreau, Nouveau-Brunswick,
Centrale Nucléaire
Rapport au Ministre en mai 1975
(voir conclusion page 52 )

Wreck Cove, Ile du Cap Breton, Nouvelle-Ecosse
Projet d'energie hydro-electrique
Rapport au Ministre en août, 1976
(Registre no. 1, juillet, 1977)
(voir conclusion page 53 )

Gazoduc de la Route de l'Alaska, Territoire du Yukon
Rapport intérimaire au Ministre
le ler août 1977 (Registre No. 2, Déc. 1977)

,F Eldorado Nucléaire L@e, Raffinerie d'uranium à Port Granby, Ontario
Rapport au Ministre le 12 mai 1973
(Registre No 4, juin 1978 page 25 )

n,
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POINT LEPREAU NOUVEAU-BRUNSWICK - CENTRALE NUCLEAIRE

Conclusion

Le Ministëre de 1'Energie  des Hines et des Ressources a présenté ce
projet en juin 1974 pour examen par une commission d'evaluation environne-
mentale.

L'etude de ce projet était deja fort avancée avant même que le Processus
d'evaluation et d'examen en matière d'environnement eut été instauré. Afin
de respecter certaines dates limites déja annoncées precédemment, un
enoncé des incidences environnementales preliminaires fut remis a la
Commission et, avec la coopération des autorités du Nouveau-Brunswick, des
audiences publiques furent tenues à Saint John, Nouveau-Brunswick; au cours
de celles-ci le projet fut examine et plus de cinquante notes de remarques
furent reçues.

La Commission remit son rapport au Ministre de l'Environnement au mois de
mai 1975. Dans celui-ci, elle considérait que, pour autant que certaines
recommandations soient suivies, la centrale nucléaire proposee pour Point
Lepreau pouvait être realisée sans dommages notables pour l'environnement.
Il était recommande entre autres qu'un enonce final des incidences environ-
nementales soit complété et qu'il considère certaines donnees aquatiques dont
il serait tenu compte pour la conception des décharges et des prises d'eau
ainsi que des donnees au sujet de l'impact résultant de l'approvisionnement
en eau froide du complexe.

La Commission avait également recommandé qu'un programme de surveillance
à long terme soit organise et qu'un programme de recherche soit entrepris
au sujet des effets à long et à court terme des radiations. Une recommanda-
tion supplementaire suggerait d'organiser au plus tôt une politique nationale
relative à l'entreposage, l'elimination ainsi que le recyclage des dechets
radioactifs.

L'énonce des incidences environnementales final a e-té reçu au mois de mai
1977 et, après un examen technique, il a été considere  satisfaisant.

Le Ministre de YEnvironnement ainsi que le Ministre de 1'Energie des
Mines et des Ressources ont accepte les recommandations faites par la
Commission.
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PROJET D'ENERGIE HYDROELECTRIOUE DE WRECK COVE

Conclusion

Le projet est situe dans la region qui s'etend au sud de la limite du
Parc National des Hautes-Terres du Cap Sreton; on se proposait d'utiliser
une partie des terres de la région de Cheticamp qui faisaient autrefois
partie du Parc et etaient terres de la Couronne. La réalisation du
projet impliquait la derivation partielle des eaux du cours supérieur de
sept rivières a destination de la centrale de Wreck Cove sur la côte est
de l'île.

Certaines parties du projet étaient déjà en cours de réalisation lorsque
le projet fut présenté pour examen par une Commission d'évaluation en
mars 1975, mais la section de Cheticamp, où l'interêt  du gouvernement
fédéral était le plus important, ne devait débuter qu'en 1977. Un accord
de principe fut conclu aux term s duquel du terrain alentour du lac
Cheticamp dans le Parc National des Hautes-Terres du Cap 3reton necessaire
pour un bassin de retenue serai 1 échangé contre une superficie equivalente
de terrain ailleurs sous reserve que le projet n'aurait pas d'impact environne-
mental négatif sur le Parc National.

Suite à une entente entre la Nouvelle-Ecosse et le Gouvernement féderal  il
fût décide, en mars 1975, que le projet serait soumis a l'examen d'une
commission d'evaluation environnementale. Cependant, étant donné que la
realisation du projet avait dejà  eté approuvée par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse sous réserve de procéder a des évaluations environnementales
par phase, l'entente fédérale/provinciale  specifiait que l'énoncé des
incidences environnementales serait conçu sous la forme d'une étude dont
les phases correspondraient à celles du projet. En plus de procéder a une
évaluation générale des parties du projet déjà en cours de réalisation,
l'etude de l'énonce des incidences environnementales devait en premier
lieu envisager des solutions de rechange pour le secteur de Cheticamp ainsi
que les impacts de ces solutions.
déjà en cours de réalisation,

Pour ce qui était des parties du projet
l'accent était mis sur des mesures atténuantes

appropriées.

Les directives pour l'enoncé des incidences environnementales furent preparées
par un groupe de travail fédéral/provincial et remises au parrain du projet
en septembre 1975. La Commission reçut l'énoncé provisoire en mai 1976 et
des reunions publiques eurent lieu a Baddeck en juillet 1976 pour examiner
le rapport et recevoir les commentaires du public.
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En août 1976 la Commission remit au Ministre un rapport provisoire; dans
celui-ci il était dit que l'énoncé provisoire présentait des lacunes
importantes et la Commisssion recommandait de ne pas entamer les travaux
dans la region du lac Cheticamp avant que l'on ait obtenu de plus amples
informations.

L'enonce f5nal des incidences environnementales a été rendu public au
mois de mai 1977 et après un examen par le public et la Commission, celle-
ci a fait rapport au Ministre de l'Environnement  en juillet 1977. Dans
ce rapport final la Commission disait que la partie "Cheticamp" du
projet pouvait être construite et mise en opération sans qu'il y ait
impact significatif sur l'environnement à condition qu'un certain nombre
de recommandations contenues dans le rapport soient suivies.

Le flinistre  de l'Environnement  ainsi que le Ministre des kffaires indiennes
et du Nord se sont ralliés aux conclusions du rapport de la Commission.

.-v---- ---
. -_---
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INFORMATION GENERALE SUR LE BUREAU FEDERAL
D'EXAMEN DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Administration et personnel

Le fonctionnement du Processus, celui des Commissions en particulier,
relève d'un Président exécutif nommé par le Ministre de l'Environnement.
Le titulaire actuel est M. F.G. Hurtubise. Lui-même ou son délégue preside
toutes les Commissions constituees  pour examiner les projets et rend compte
de leurs recommendations au ministre de YEnvironnement. Le bureau que
dirige le président permanent, jadis connu sous le nom de Bureau de la
commission des évaluations environnementales, est devenu le Bureau fédéral
d'examen des évaluations environnementales. Le titre du président permanent
est devenu President exécutif; toutefois, ce changement d'appellation ne
modifie en rien les responsabilités du president permanent (ou de son
bureau) dans le cadre du Processus. Il vise seulement à êtablir la diff&
rente entre les Commissions d'6valuation environnementales distinctes,
mises sur pied pour examiner chaque projet, et les obligations administra-
tives du president permanent dans le cadre du Processus fédéral d'6valuation
et d'examen en matière d'environnement dans son ensemble.

Voici le personnel du Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales
à Ottawa:

Nom et Titre

il. J.S. Klenavic
Directeur, OpWations

M. Patrick J.B. Duffy

Attributions générales-

Presidence des commissions et
Directeur des opérations

Elaboration de programmes d'information de
base et Secrétaire de Commissions

H. D.W. Marshall

M. P.J. Paradine

14. Michael Warder

Secrétaire de Commissions

Secrétaire de Commissions

Responsable de 1'6laboration des systèmes de
participation et Secretaire de Commissions

M. Jean Thomas Responsable des publications et
Secrétaire de Commissions

Il. KS. Tait
Directeur,
Politique, coordination
et évaluation

Formulation et élaboration des polit
Evaluation du Processus
Liaison avec les ministères et organ
féderaux et coordination
Administration g&-6rale du bureau

iques

ismes
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M. Paul G. Wolf Politique, analyse et examen du Processus;
Elaboration des modes de liaison et de
coordination
Aide à la formulation et à l'élaboration
des politiques

Pl. W.J. Couch Agent des projets spéciaux

Un bureau régional a été ouvert a Vancouver. Le responsable du bureau
est Pl. John Herity. L'une des principales fonctions du bureau est de
servir de centre de communication avec le public â propos des projets
des Commissions.

Pour tout renseignement concernant le Processus fédéral d'évaluation et
d'examen en matière d'environnement ou â propos de projets particuliers
d'une Commission, communiquer avec:

Le Bureau du Président executif
Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales
Ministère de YEnvironnement
OTTANA KlA OH3 Té1 .: 819-997-1000

ou M. J.F. Herity
Responsable, region du Pacifique
Bureau fédéral d'examen des evaluations
environnementales
1050 rue Pender ouest, pièce 1870
VANCOUVER (C.-B.) V6E 3S7 Tél.: 604-666-2431
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Publications- - - -

Les personnes dhireuses d'obtenir l'une ou l'autre des publications
mentionnées ci-dessous sont invitées à écrire a l'une des adresses
suivantes:

Bureau fédéral d'examen des évaluations environnementales
Place Fontaine, 13ème etage
200, boulevard Sacr&Coeur
Hull, P.Q_ KlA OH3

Direction génerale des Services d'Information
Environnement Canada
Ottawa, Ontario
KlA OH3

Bureau federal d'examen des evaluations environnementales
1870-1050 West  Pender
Vancouver, C.B.
V6E 3S7

T--
1.

2.

3.

4.

5.

"Guide du Processus f6deral  d'évaluation et d'examen en matière
dlenvironnernent"- -

"Registre des projets et bulletin" (Trimestriel. Pour le recevoir
regulièrement  veuillez, s'il-vous-plaft, écrire au Bureau fédéral
d'examen des évaluations environnementales, Place Fontaine, 13ème
étage, 200, boulevard Sacré-Coeur, Hull, P.Q* (KlA OH3)

"Guidelines for preparing Initial Environmental Evaluations"-- -

"Guide pour un examen environnemental preliminaire"

Directives pour la préparation d'un énonce des incidences_~_-
environnementales preparées par les commissions d'evaluation
environnementale pour les projets suivants soumis pour examen dans le
cadre du Processus:

Eldorado Nucléaire Limitée - AccroCssement  de la capacité de
raffinage d'uranium

Projet Polar Gas

Réseau collecteur de gaz du Delta du Mackenzie

Programme de dragage du fleuve mackenzie
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Projet Routier Shakwak (route de l'Alaska et route Haines)

Projet de Gazoduc de la route de l'Alaska

Accroissement de la capacité de l'aéroport international de Vancouver

Etude de transport pour le sud du Yukon

Projet forage hauturier dans l'est de l'arctique

Travaux de canalisation du fleuve Fraser (approfondissement
du chenal navigable)

Expansion des installations de chargement en vrac de Roberts Bank

6. Rapports des commissions d'évaluation environnementale au i,linistre----p.--
de 1'EnviTonnement  concernant les projetsexaminés dans le cadre du_-__~-
Processus:

- 1. Centrale nucléaire a Point Lepreau au Nouveau-Brunswick (mai 1975)

- 2. Projets d'energie hydro-electrique  de Wreck Cove, Ile du Cap
Breton, Nouvelle-Ecosse (juillet 1977)

- 3. Gazoduc de la route de l'Alaska, Territoire du Yukon. Rapport
intérimaire du ler août 1977.

- 4. Raffinerie d'uranium de 1'Eldorado Nucleaire Ltée, Port Granby,
Ontario.


